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 COMPTE RENDU 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2009 
 
 
L'an deux mil neuf, le trente mars à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de SEDAN s'est assemblé en session ordinaire au Grand 
Salon de l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur le Maire, Didier HERBILLON, après convocation adressée à l'ensemble du Conseil 
Municipal le vingt quatre mars deux mil neuf. 
 
L'effectif légal du Conseil est de : .............................................................  35 
 
Décédés :      0 
 
Restent comme membres en exercice : .............................................................  35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
MM. HERBILLON, APOTHELOZ, Mme HUSSON, M. BERNARD,              Mme HUCORNE, MM. CLOSSE, MANSU, Mmes FABRE, 
CHARBONNIER, M. MARCOT, Mme VALLEE, MM. ROUSSEAU, MOULIS, GUIDEZ,       Mmes LASSALLE, DE BONI, SILICANI, M. 
CAILLAUD, Mme CURE à partir de 19h15, Mme PETIT, M. BESSADI, Melle ZOURANE, MM. DUMAY, BONHOMME, Mmes LINTINGRE, 
SCHMITT, BARON, HENRY, RAMBOURG, M. AFGOUR. 
 
ETAIENT EXCUSES : 

 
Mme CURE donne procuration à Mme PETIT jusqu’à 19h15 
M. JACOB " Mme LASSALLE 
Mme LAMBERT " Monsieur le Maire 
M. GAMBIER " M. DUMAY 
Mme SEPEINA-HOUSSA " Mme BARON 
 
Mme LOUIS sans procuration 
 
SECRETAIRE ELU : Mademoiselle Linda ZOURANE 
 
 
1) Désignation du secrétaire de séance 
Le Conseil, à l’unanimité, désigne Mademoiselle Linda ZOURANE secrétaire de séance. 
 
2) Vote du BP 2009 et de ses annexes : Budget Général 
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 voix contre, 

- Vote le Budget Primitif 2009 par chapitre et par opération pour la section d’investissement, 
- Vote le Budget Primitif 2009 par chapitre pour la section de fonctionnement sauf pour l’article 6574 (subventions) qui est individualisé, 

pour lequel l’ordonnateur ne pourra pas procéder à des virements d’article à article, 
- Adopte le Budget Primitif de la Ville de SEDAN pour 2009 et ses annexes. 

 
3) Vote du BP 2009 et de ses annexes : Eau 
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 voix contre, 

- Adopte le budget primitif 2009 du budget annexe de l’eau qui s’équilibre à 428.900 € se décomposant comme suit : 
� Section d'Investissement   : 292.000 € 
� Section d’Exploitation  : 136.900 € 

 
4) Vote du BP 2009 et de ses annexes : Assainissement 
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 voix contre, 

- Adopte le budget primitif 2009 du budget annexe d’assainissement qui s’équilibre à 552.600 € se décomposant comme suit : 
� Section d'Investissement   : 189.700 € 
� Section d’Exploitation  : 362.900 € 

 
5) Vote du BP 2009 et de ses annexes : Restaurant Inter-Administratif  
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 voix contre, 

- adopte le Budget Primitif 2009 du budget annexe administratif du Restaurant Inter-Administratif qui s’équilibre à 108.900 € en section de 
fonctionnement. 

 
6) Vote des taux d’imposition 2009 
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 voix contre, 

- Adopte les taux d’imposition 2009 suivants : 
 



7) Affectation de subventions 2009 
Le Conseil, à l’unanimité, 
- Décide d’attribuer les subventions suivantes : 
 

A - Subventions non conventionnées par Commission    
      

Article (1) Objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 Montant 2009 

      

6574 – 820 Valorisat° du patrimoine local Société d'Histoire et d'Archéologie du Sedanais Associat° Loi 1901 1 200,00 1 200,00 

6574 – 324 Opération Fleurir Sedan Office du Tourisme du Pays Sedanais Associat° Loi 1901 3 690,00 3 500,00 

6574 – 04 Jumelage Enveloppe à affecter   715,00 715,00 

6574 – 04 Visite élèves base aérienne 133 Lycée Jean Baptiste Clément   785,00 785,00 

6574 – 824   Crépi   0,00 250,00 

6574 – 824   Sedan Renaissance   0,00 1 000,00 

6574 – 824   Les Amis de Paul Bazelaire   500,00 250,00 

Total Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme  6 890,00 7 700,00 

Avis favorable de la Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme du 22 janvier 2009 

      

657362 – 523 Aide aux sedanais en difficulté CCAS - Centre Communal d'Action Sociale Etablis. Public 104 000,00 104 000,00 

657362 – 520 Subvention d'équilibre CCAS - Centre Communal d'Action Sociale Etablis. Public 239 000,00 256 900,00 

6574 – 520 Permanence d'information Ass. Des Familles Sedan Ville  Associat° Loi 1901 400,00 400,00 

6574 – 520 
Lutte contre la faim et le 
gaspillage Banque Alimentaire Ardennes Associat° Loi 1901 1 630,00 1 630,00 

6574 – 520 Action de Solidarité Croix Rouge Française Associat° Loi 1901 1 020,00 1 020,00 

6574 – 520 Aide aux personnes Secours Catholique Associat° Loi 1901 920,00 920,00 

6574 – 520 Aide aux personnes Les Restaurants du Cœur Associat° Loi 1901 1 020,00 1 020,00 

6574 – 520   Vénitienne   510,00 510,00 



6574 – 520   Noël des Ardennais des privés d'emploi   610,00 610,00 

6574 – 520 
Action pour le malade en 
Hôpital 

VMEH - Visites des Malades en Etablissements 
Hospitaliers Associat° Loi 1901 510,00 510,00 

6574 – 520   Alzheimer Ardennes Associat° Loi 1901 100,00 100,00 

Total Commission des Affaires Sociales - Logement 349 720,00 367 620,00 
Avis favorable de la Commission des Affaires Sociales - Logement du 12 mars 2009 

 

Article (1) Objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 
Montant 

2009 

6574 – 40   CSS - Cercle Sportif Sedanais + Centre Médico 
Sportif Associat° Loi 1901 50 111,00 50 115,00 

6574 – 40   Hand Sedan Ardennes Associat° Loi 1901 53 882,00 44 180,00 

     Collège niveau "Performance"   39 300,00 41 473,00 

6574 – 40   Sedan Tennis de Table   Associat° Loi 1901 17 300,00 16 134,00 

6574 – 40   Tennis Club Sedanais  Associat° Loi 1901 13 000,00 13 771,00 

6574 – 40   Canoë Kayak du Pays Sedanais Associat° Loi 1901 9 000,00 11 568,00 

    Collège niveau "Promotion"   24 602,00 31 050,00 

6574 – 40 Subv. Fonct. + Acq. Praticable Sedan Gymnique   Associat° Loi 1901 8 983,00 15 827,00 

6574 – 40   Basket Club Sedanais Associat° Loi 1901 8 767,00 7 873,00 

6574 – 40   Union Karaté de Sedan Associat° Loi 1901 6 852,00 7 350,00 

    Collège niveau "Compétition"   35 850,00 37 622,00 

6574 – 40   Aquarium Club Sedanais Associat° Loi 1901 3 443,00 3 234,00 

6574 – 40   Aviron Sedanais Associat° Loi 1901 3 500,00 4 466,00 

6574 – 40   Cercle d'Escrime de Sedan Associat° Loi 1901 2 000,00 2 000,00 

6574 – 40 Subv. Fonct. + Acq. Chronomètre Club Athlétique Sedanais Associat° Loi 1901 4 200,00 6 800,00 

6574 – 40   Ecole Sedanaise de Judo Associat° Loi 1901 1 900,00 1 900,00 

6574 – 40   Asso. La Flèche Sedanaise Associat° Loi 1901 2 000,00 2 000,00 

6574 – 40   Olympique Torcy Sedan Associat° Loi 1901 4 472,00 3 948,00 

6574 – 40   Asso. Sedan Sprint Club Associat° Loi 1901 3 000,00 3 000,00 

6574 – 40   Société Mixte de Tir de Sedan Associat° Loi 1901 2 921,00 2 186,00 

6574 – 40   Société de Natation du Sedanais Associat° Loi 1901 5 414,00 4 107,00 

6574 – 40   Sporting Club Sedanais Associat° Loi 1901 0,00 981,00 

6574 – 40   Asso. Volley Club Sedanais Associat° Loi 1901 3 000,00 3 000,00 

    Collège niveau "Sports"   10 601,00 9 906,00 

6574 – 40   Club Haltérophilie et de Culturisme Sedanais Associat° Loi 1901 1 900,00 1 608,00 

6574 – 40   Asso. La Boule Sedanaise Associat° Loi 1901 1 000,00 1 000,00 

6574 – 40   Ecole Sedanaise de Football Associat° Loi 1901 2 953,00 2 985,00 

6574 – 40   Trajectoire Jeunes Pilotes Associat° Loi 1901 2 048,00 1 212,00 

6574 – 40   Sedan Dart's Club Associat° Loi 1901 1 200,00 1 500,00 

6745 – 40   Sedan Sensas Pêche Compétition Associat° Loi 1901 0,00 100,00 

6574 – 40   Ski Club Associat° Loi 1901 1 500,00 1 501,00 

    2ème Collège    869,00 800,00 

6574 – 40   District UNSS Sedan Collège Turenne Associat° Loi 1901 217,00 400,00 

6574 – 40   Associat° Sportive de l'Ecole Bellevue Associat° Loi 1901 489,00 200,00 

6574 – 40   OCCE 08 CS Ecole Fond de Givonne Associat° Loi 1901 163,00 200,00 

    3ème Collège  Associat° Loi 1901 581,00 650,00 

6574 – 40   AS Sommer Associat° Loi 1901 581,00 650,00 

    4ème Collège   1 836,00 1 836,00 

6574 – 40   Gym Volontaire Sedanaise  Associat° Loi 1901 714,00 750,00 

6574 – 40   Equipe de Grottologues Mosans Associat° Loi 1901 601,00 650,00 

6574 – 40   Ass. Sedanaise CSAC Budo Traditionnel Sedan Associat° Loi 1901 521,00 436,00 

Total Commission des Sports  217 632,00 217 632,00 
Avis favorable de la Commission des Sports du 10 mars 2009 

 



Article (1) Objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 
Montant 

2009 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

ACPGCATM - Associat° des Combattants 
Prisonniers de Guerre & Combattants d'Algérie - 
Tunisie - Maroc  

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

ADIR - Associat° Départementale des Déportés 
Internés Résistants et Patriotes 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

Amicale des Anciens du 12° Régiment de 
Chasseurs 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 Part. action du souvenir Amicale des Troupes de Marine Ardennes Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 Part. au voyage Amicale de la Ville de Sedan Associat° Loi 1901 500,00 500,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

ARAC - Association Républicaine Anciens 
Combattants 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

Associat° Nationale Croix de Guerre et Valeur 
Militaire 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

AAMMAC - Amicale des Anciens Marins 
Combattants 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) FNACA Comité Local Sedan Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 Part. accueil des animaux SOS Chats du Sedanais Associat° Loi 1901 350,00 500,00 

6574 – 025 Part. accueil des animaux SPA Refuge de Cliron   350,00 0,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

Le Souvenir Français Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 
Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

UNC/AFN Sedan - Union Nationale des 
Combattants Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 025 Part. aux cérémonies (gerbe 
fleurs) 

UAFFI - Union Ardennaise des Forces 
Françaises Intérieures Section de Sedan 

Associat° Loi 1901 60,00 70,00 

6574 – 113 Part. à la Sainte Barbe Amicale des Sapeurs Pompiers Associat° Loi 1901 450,00 450,00 

6574 – 113 Part. à la formation des jeunes Associat° des Jeunes Sapeurs Pompiers Sedan Associat° Loi 1901 750,00 750,00 

6574 – 113 Part. journée "porte ouverte" 
Cercle des Sous-Officiers Sapeurs Pompiers 
Sedan Associat° Loi 1901 250,00 250,00 

6574 – 025   Conciliateurs de justice des Ardennes Associat° Loi 1901 0,00 200,00 

6574 – 025 Part. à l'aide aux citoyens CFE - CGC Union Locale de Sedan Associat° Loi 1901 301,00 191,00 

6574 – 025 Part. à l'aide aux citoyens Union Locale CFDT Sedan Associat° Loi 1901 1 451,00 1 415,00 

6574 – 025 Part. à l'aide aux citoyens Union Locale CGT Sedan Associat° Loi 1901 1 196,00 1 460,00 

6574 – 025 Part. à l'aide aux citoyens Union Locale Force Ouvrière Sedan Associat° Loi 1901 795,00 750,00 

Total Commission Administration Générale - Démographie  7 053,00 7 236,00 
 
 

Article (1) Objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 Montant 2009 

6574 – 30 Programmation 2 concerts Ass. Les Amis de l'Orgue St Léger Associat° Loi 1901 1 500,00 1 500,00 

6574 – 30 Salon CHIMERIA Cercle Artistique Artisanal Sedanais Associat° Loi 1901 3 500,00 3 500,00 

6574 – 30 Festival Danse/création Mozart Ass. D'Idées Danse Théâtre Associat° Loi 1901 5 600,00 8 600,00 

6574 – 30 Programmation 4 concerts Sapristi Associat° Loi 1901 2 500,00 2 500,00 

6574 – 30 3ème Rencontre Théâtrale Théâtre Grande Oreille Associat° Loi 1901 1 250,00 500,00 

6574 – 30 Animation du quartier Frénois Animation Associat° Loi 1901 1 400,00 1 400,00 

6574 – 30 Animation du quartier Ass. De Quartier de Torcy Centre Associat° Loi 1901 0,00 1 030,00 

6574 – 30 Animation du quartier Emeraude Associat° Loi 1901 0,00 500,00 

6574 – 30 Animation du quartier Ass. Les Sapins Associat° Loi 1901 1 030,00 1 030,00 

6574 – 30 Animation du quartier Ass. Union de Quartier du Fond de Givonne Associat° Loi 1901 3 000,00 1 400,00 

6574 – 30 Urbi et Orbi Sedan Renaissance Associat° Loi 1901 0,00 3 000,00 

6574 – 30   RAJ Music Associat° Loi 1901 300,00 0,00 

6574 – 30 Festival de contes Oralia Associat° Loi 1901 1 000,00 1 000,00 

Total Commission des Affaires Culturelles - Vie Associative - Communication 21 080,00 25 960,00 
Avis favorable de la Commission des Affaires Culturelles - Vie Associative - Communication du 05 mars 2009 

 

6574 – 213 Projets scolaires + Crédit Noël 
Enveloppe à affecter (erreur en 2008 rectifiée par 
DM)   11 000,00 11 000,00 

6574 – 4210 Aide au fonctionnement Centre Aéré St Charles Associat° Loi 1901 2 500,00 2 500,00 



Total Commission des Affaires Scolaires et Périscolaires 13 500,00 13 500,00 

Avis favorable de la Commission des Affaires Scolaires et Périscolaires du 12 mars 2009 
 
 

6574 – 824 CUCS Enveloppe à affecter   122 400,00 122 400,00 

657362 – 522 
Fonds d'aide à l'initiative des 
Quartiers CCAS - Centre Communal d'action sociale Etablis. Public 32 700,00 32 000,00 

Total Commission Politique de la Ville 155 100,00 154 400,00 

      

Total Subventions non conventionnées  770 975,00 794 048,00 
 
 
B - Subventions conventionnées par Commission    
      

Article (1) Objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 Montant 2009 

      

6574 – 95 Festival Médiéval Office du Tourisme du Pays Sedanais Associat° Loi 1901 5 000,00 5 000,00 

6574 – 324 Mise disposition personnel Office du Tourisme du Pays Sedanais Associat° Loi 1901 36 000,00 36 000,00 

Total Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme 41 000,00 41 000,00 

Avis favorable de la Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme du 22 janvier 2009 

      

6574 – 422 Programmation sociale Centre Le Lac Associat° Loi 1901 159 100,00 162 300,00 

6574 – 422 Programmation sociale Centre Social Torcy Cités Associat° Loi 1901 121 200,00 123 700,00 

6574 – 422 Programmation sociale ACPSO - Ass. Club de Prévention Sedan Ouest Associat° Loi 1901 57 300,00 58 500,00 

Total Commission des Affaires Sociales - Logement 337 600,00 344 500,00 

Avis favorable de la Commission des Affaires Sociales - Logement du 12 mars 2009 

6574 – 020 Programmation communale COS - Comité des Œuvres sociales  Associat° Loi 1901 61 200,00 69 875,68 

6574 – 020 Subvention exceptionnelle COS - Comité des Œuvres sociales  Associat° Loi 1901 0,00 5 179,00 

Total Commission Ressources Humaines 61 200,00 75 054,68 

Avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 28 janvier 2009 

      

6574 – 30 Programmation culturelle MJC Calonne Associat° Loi 1901 157 400,00 159 923,00 

6574 – 30 Festival Guitare et Patrimoine MJC Calonne Associat° Loi 1901 4 700,00 4 700,00 

6574 – 30 Festival Urban Tracks MJC Calonne Associat° Loi 1901 1 600,00 1 600,00 

6574 – 30 Frais techniques Pôle Culturel MJC Calonne Associat° Loi 1901 7 700,00 7 700,00 

6574 – 91 Foire de Sedan  UCI - Union Commerciale et Industrielle Associat° Loi 1901 3 000,00 3 000,00 

Total Commission des Affaires Culturelles - Vie Associative - Communication 174 400,00 176 923,00 
Avis favorable de la Commission Affaires Culturelles - Vie Associative - Communication du 05 mars 2009 

 
 

65738 – 213 
Fonctionnement écoles sous 
contrat OGEC de Sedan Associat° Loi 1901 58 400,00 56 300,00 

Total Commission des Affaires Scolaires et Périscolaires 58 400,00 56 300,00 

Avis favorable de la Commission Affaires Scolaires et Périscolaires du 12 mars 2009 

      

Total Subventions conventionnées  672 600,00 € 693 777,68 
 
 

C - Subventions Exceptionnelles par Commission  

      

Article (1) objet (2) Nom de l'organisme Nature juridique de 
l'organisme 

Montant 2008 Montant 2009 

      



6745 – 324 Urbi et Orbi Sedan Rennaissance   20 000,00   

6745 – 422 RAMMA Centre Le Lac Associat° Loi 1901 0,00 10 000,00 

Total Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme 20 000,00 10 000,00 

Avis favorable de la Commission Urbanisme - Patrimoine - Tourisme du 22 janvier 2009 
 
 

6745 – 40 Course Sedan - Charleville  Ass. Courir en Ardennes Associat° Loi 1901 2 040,00 2 000,00 

6745 – 40 Mondio de pétanque Asso. La Boule Sedanaise   0,00 3 000,00 

6745 – 40 Concours Sedan Sensas Pêche Compétition   0,00 200,00 

6745 – 40  Meeting Club Athlétique Sedanais   0,00 2 500,00 

6745 – 40  Rando VTT Asso. Sedan Sprint Club   0,00 200,00 

6745 – 40 Gala de Boxe Sporting Club Sedanais   0,00 3 000,00 

6745 – 40 40 ans du club Asso. Volley Club Sedanais   0,00 1 782,00 

6745 – 40  Course Châlons - Sedan SOCA - Sport Organisation Champagne Ardenne   0,00 3 000,00 

6745 – 40 
Manifestat° sportives de niveau 
national CSS - Cercle Sportif Sedanais Associat° Loi 1901 7 140,00 0,00 

Total Commission des Sports  9 180,00 15 682,00 

Avis favorable de la Commission des Sports du 10 mars 2009 
 
 

6745 – 021 
Soutien court métrage "Entre ses 
Doigts" Prométhée productions   2 000,00 0,00 

6745 – 020   Conseil des Prud’hommes   500,00 0,00 

6745 – 021 Etude population hérissons Pauline HUBERT   3 000,00 0,00 

6745 – 021 Fonctionnement antenne de Sedan Institut Universitaire du Temps Libre (IUTL) Associat° Loi 1901 0,00 620,00 

6745 – 021 
Aide au démarrage entreprise 
d'insertion Virage 08   0,00 1 000,00 

6745 – 021 
Participation au spectacle War 
Requiem Polyphonia Associat° Loi 1901 0,00 3 000,00 

6745 – 021 Foire 2008 Anciens supplétifs et Victimes de la captivité en 
Algérie Associat° Loi 1901 0,00 700,00 

6745 – 021 
Aide à l'organisation du congrès 
départemental ACPG-CATM Associat° Loi 1901 0,00 530,00 

           
 
A la majorité par 29 voix pour, 1 voix contre et 1 abstentions 
 
- adopte la subvention suivante : 
 

6745 – 422 Diagnostic social partagé ACPSO Associat° Loi 1901 0,00 12 000,00 

Total Commission des Affaires Sociales - Logement 0,00 12 000,00 

Avis favorable de la Commission des Affaires Sociales - Logements du 12 mars 2009 
 

Total Subventions Exceptionnelles  34 680,00 € 43 532,00 € 

      

TOTAL GENERAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 2009 1 478 255,00 € 1 531 357,68€ 

    % 3,59% 

8) Demande de garantie d’emprunt par Espace Habitat pour la construction de 14 logements rue Manet 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Accorde la garantie de la Ville de Sedan à la SA HLM ESPACE HABITAT pour un emprunt destiné à financer la construction de 14 
logements individuels rue Manet. 

 
9) Demande de garantie d’emprunt par l’OPAC des Ardennes pour divers travaux d’amélioration du patrimoine situé à Sedan 
Le Conseil, à la majorité par 27 voix pour et 7 voix contre, 

- Accorde la garantie de la Ville de Sedan à l’OPAC des Ardennes pour un emprunt destiné à financer divers travaux d’amélioration du 
patrimoine situé à SEDAN. 

 
11) Application du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA – signature d’une convention 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le représentant de l’Etat dans le cadre du dispositif du plan de relance de 
l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA. 

 



12) Provision pour litige 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Autorise la constitution d’une provision de 30.000 € sur le Budget 2009, afin de faire face à l’éventuel versement d’une indemnité dans le 
cadre d’un litige en responsabilité civile. 

 
13) Opération urbaine – dépôt de candidature et recherche de financements 
Le Conseil, A l’unanimité, 

1) Accepte d’engager la Ville de SEDAN dans la mise en place d’une opération urbaine 
2) Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents inhérents à cette opération (conventions, etc…) 
3) Entérine la composition et la mise en place du Comité de Pilotage qui sera constitué de : 

- la Ville de Sedan 
- La Communauté de Communes du Pays Sedanais 
- La Chambre de Commerce et d’Industrie 
- La Chambre des Métiers 
- L’UCI de Sedan 
- La Région 
- La Délégation Régionale du Commerce et de l’Artisanat (DRCA) 

4) Autorise Monsieur le Maire à rechercher les financements nécessaires à la réalisation de cette opération. 
 
14) Acceptation des Chèques Emploi Service Universel (CESU) 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Se prononce favorablement sur la mise en place du Chèque Emploi Service Universel pour le règlement des factures de crèche ainsi 
que d’autres services. 

 
15) Acquisition des locaux du « Tapis Point de Sedan » 
Le Conseil, à la majorité par 26 voix pour et 8 abstentions, 

- Autorise Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition des surfaces bâties et non bâties figurant au cadastre sous les références BK 271 et 
BK 283, sises 13 boulevard Gambetta 08200 Sedan, pour une surface totale de 2627 m², propriétés de la SARL Manufacture Artisanale de 
Tapis – Le Point de Sedan, à concurrence de 400.000 € (frais en sus). 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition et toutes pièces afférentes à la transaction. 
 
16) Cession de la parcelle YC N°6 au profit de l’OPAC des Ardennes 
Le Conseil, à la majorité par 27 voix pour et 7 voix contre, 

- Autorise la cession de la parcelle YC N° 6 d’une superficie de 2384 m² au profit de l’OPAC des Ardennes, dans le cadre de la 
réhabilitation du Faubourg du Ménil, pour l’€uro symbolique, hors frais, tous émoluments et taxes étant à la charge de l’acquéreur ; 

- Autorise la signature par Monsieur le Maire de l’acte de vente et de toute pièce afférente à cette transaction. 
 
 
 
17) Cession de mitoyenneté au profit de Madame SOBOTA 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Autorise la cession de la pleine propriété de la haie mitoyenne située entre les parcelles AP 478 et AP 477, au profit de Madame 
SOBOTA. 

 
18) Comité des Œuvres Sociales : proposition d’avenant à la convention 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- valide la proposition d’avenant à la convention de fonctionnement entre la Mairie de Sedan et le C.O.S., 
- autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention. 

 
19) Modification du tableau des emplois budgétaires 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Décide la création et la suppression des emplois budgétaires suivants : 
 
1. Objectif Emploi : suppression d’un emploi d’adjoint administratif de 1ère classe au service Objectif Emploi et création d’un emploi 

d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 2009. 
2. La Maison de la Justice et du Droit (MJD), créée dans le cadre du Contrat Local de Sécurité, offre aux citoyens une information générale 

dans le domaine juridique, permet le règlement à l’amiable des litiges d’ordre privé, conseille et oriente les victimes d’infractions et 
accueille des consultations gratuites d’avocat. 
Pour faciliter l’accès à ces services, la Ville de Sedan met à disposition de la MJD depuis 2002, un agent (sous contrat adulte relais) chargé 
d’assurer l’accueil, l’écoute, l’orientation et la mise en relation du public et des services présents dans la structure. 
La permanence du besoin étant réelle et constante, il est proposé la création d’un emploi d’adjoint administratif de 2ème classe à temps 
complet à compter du 1er mai 2009. 

3. Crèche Crussy: suppression d’un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe (suite à départ en retraite) et création d’un emploi 
d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet à compter du 1er mai 2009 pour exercer les fonctions de cuisinière. 

4. Centre Technique Municipal : suppression d’un emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe aux espaces verts (suite à départ en 
retraite) et création d’un emploi relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet. 

5. Service Ressources Humaines : suppression d’un emploi d’adjoint technique de 2ème classe (suite à inaptitude physique) et création d’un 
emploi d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 2009 pour exercer les fonctions de brigadière 
administrative. 

6. DROM : suppression d’un emploi de technicien supérieur chef et création d’un emploi de technicien (suite à réussite à concours) à temps 
complet à compter du 1er avril 2009 pour exercer les fonctions de technicien du bureau d’étude et de l’ingénierie interne de la ville 

 
20) Création d’emplois saisonniers 
Le Conseil, à l’unanimité, 
 
 1. décide de créer les emplois saisonniers pour les besoins de l’accueil de loisirs sans hébergement comme suit : 



- pour la période allant du 2 juillet au 30 juillet 2009 inclus 
28 postes d’adjoint d’animation de 2ème classe (35/35ème) 
- pour la période allant du 1er août au 29 août 2009 inclus 
22 postes d’adjoint d’animation de 2ème classe (35/35ème) 

de fixer la rémunération des agents de l’accueil de loisirs sans hébergement sur la base de : 
l’IM 290 : Animateur sans formation 
l’IM 291 : Animateur stagiaire  
l’IM 292 : Animateur BAFA 
(Ces emplois seront pourvus en fonction du nombre réel d’enfants inscrits) 

 
 2. décide de créer les emplois saisonniers suivants pour les besoins des autres services municipaux : 

 
Baignade du Lac : 
4 postes de maître nageur sauveteur (35/35ème) du 01/07/09 au 31/08/09 
1 poste de maître nageur sauveteur (35/35ème) du 01/07/09 au 31/07/09 
 
1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe (8/35ème sur 4 jours : lundi mardi, mercredi, jeudi) du 01/07/09 au 31/08/09 complément des 20h 
assurées au camping  
1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe (6/35ème sur 3 jours : vendredi, samedi, dimanche) du 01/07/09 au 31/08/09 complément des 15 
heures assurées au camping  
 
Piscine : 
1 poste d’adjoint administratif de 2ème classe (35/35ème) du 01/07/09 au 31/08/09 
 
Médiathèque : 
1 poste d’adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe (35/35ème) du 01/07/09 au 31/08/09  
 
Prévention : 
4 postes d’adjoint territoriaux d’animation de 2ème classe (35/35ème) du 01/07/09 au 31/07/09 
1 poste d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe (35/35ème) du 01/07/09 au 31/08/09 
 
Espaces verts : 
2 postes d’adjoint technique territorial de 2ème classe (35/35ème) du 01/07/09 au 31/08/09  
 
E.V.A.C. : 
1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe (35/35ème) pour la surveillance des WC Publics du 10/08/09 au 31/08/09  
 
Administration Générale : 
1 poste d’adjoint technique de 2ème classe (35/35ème) pour la fourrière municipale  du 27/07/09 au 26/08/09  
Service Social :  
1 poste d’adjoint administratif de 2ème classe (35/35ème) pour le pôle seniors durant l’été (cet emploi sera pourvu en cas de déclenchement du plan 
canicule) 
 
 3. décide de fixer la rémunération des agents affectés dans les autres services municipaux sur la base : 

des indices du 1er échelon du grade d’éducateur de 2ème classe pour les personnels  B.N.S.S.A. 
des indices du 1er échelon de l’échelle 3 pour les autres agents. 

 
21) Annualisation du temps de travail de agents du service Périscolaire intervenant dans les A.L.S.H. 
Le Conseil, à l’unanimité, 
Avec effet au 1er avril 2009 : 

- valide l’annualisation du temps de travail des agents du service périscolaire intervenant dans le cadre des A.L.S.H., 
- décide de créer 3 emplois d’adjoint d’animation 2ème classe à temps non complet 29 heures, 
- décide de créer 7 emplois d’adjoint d’animation 2ème classe à temps non complet 30 heures, 
- décide de supprimer 10 emplois d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet 26 heures. 

 
22) Convention d’aides à la place « Opération tous au ciné » Ville/Sedan Cinéma 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- approuve les termes de la convention d’aides à la place (émission de 4000 tickets de réduction de 2 €uros de la place de cinéma, à 
destination du public sedanais), 

- autorise Monsieur Le Maire à signer la convention. 
 
23) Délégation de Service Public – Avenant n°14 – Réseau de chaleur 
Le Conseil, à l’unanimité, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 14 à la convention portant délégation de la production, du transport et de la distribution 
collective de chaleur sur le territoire de la ville de Sedan tel que décrit ci-dessus. 

 
24) Création du service Cadre de Vie 
Le Conseil, A la majorité par 34 voix pour et 1 abstention, 

- Autorise à compter du 1er avril 2009 la création du service « Cadre de Vie » visant à répondre de manière réactive aux problèmes 
de salubrité sur la voie publique. 

 
25) Compte rendu des décisions municipales 
Information du Conseil Municipal. 
 
 
Vu pour être affiché le 7 avril 2009, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 



 
 
 LE MAIRE 
 
 Didier HERBILLON  


